
 Le P3A est un programme géré par le Ministère du Commerce et financé par l'Union européenne - Publication éditée et imprimée par l'UGP

L’Algérie ambitionne aujourd’hui 
d’imprimer un rythme plus soutenu 
à ses exportations et d’œuvrer à les 
diversifier par les voies et moyens les 
plus adéquats. Dans cette perspective, la 
mission du Ministère du Commerce est 
déterminante, elle consiste notamment 
à dessiner les contours d’une nouvelle 
politique de commerce extérieur 
plus équilibrée et mieux adaptée aux 
spécificités nationales et aux mutations 
économiques et financières mondiales. 
Il est question d’impulser une 
démarche visant à garantir au pays les 
ressources nécessaires à sa croissance 
en l’intégrant rapidement dans les 
espaces économiques régionaux et 
mondiaux. A cet effet, et de toute 
évidence, la condition déterminante est 
la mobilisation de l’ensemble de nos 
potentialités productives, tous secteurs 
d’activité confondus. C’est un passage 
obligé pour un pays qui s’impose plus 
que jamais l’impératif de se libérer 
définitivement des aléas que constituent 
les fluctuations des cours mondiaux des 
hydrocarbures. 

Afin de réduire de façon sensible la 
dépendance aux hydrocarbures qui 
représentent depuis des décennies et 
encore à l’heure actuelle une quasi-mono-
exportation, et ce, dans la perspective 

d’un après-pétrole inéluctable, l’Algérie 
a élaboré des stratégies sectorielles de 
développement économique. L’agro-
industrie et le tourisme sont en toute 
logique les domaines qui appellent 
le plus d’attention et focalisent tous 
les espoirs. Car si le pays dispose de 
superficies non négligeables de terres 
riches se prêtant à une rentabilisation 
maximale et pouvant s’inscrire dans 
la durée, il offre également, du fait 
des atouts que constituent son relief, 
son climat et son accessibilité, des 
perspectives touristiques immenses. 
L’exploitation rationnelle de ces deux 
gisements économiques se pose 
aujourd’hui en termes d’urgence. 
Générateurs d’emplois, ils ont des effets 
directs et indirects sur la croissance.

Il est primordial de produire une offre 
optimale compétitive et éligible à 
une place de choix sur les marchés 
extérieurs. C’est là un défi majeur pour 
l’Etat et un challenge pour les opérateurs 
économiques publics et privés. L’objectif 
est d’accompagner une transformation 
structurelle des exportations de biens 
et de services en faveur des secteurs 
hors hydrocarbures et de renverser 
la tendance actuelle caractérisée par 
une prédominance à 95 % en moyenne 
des exportations du secteur des 
hydrocarbures. 

A cet effet, l’Etat a mis en place un 
instrument institutionnel pour intervenir 
sur ce chapitre : l’Agence Nationale 
de Promotion du Commerce Extérieur 
«ALGEX». Créé en 2004, cet organisme 
a pour missions, d’une part, d’œuvrer 
à la promotion des exportations hors 
hydrocarbures et d’autre part, de soutenir 
et d’accompagner les entreprises 
algériennes en vue de leur présence 
effective sur les marchés extérieurs. 
L’agence a accumulé un savoir-faire 

appréciable en matière d’études et de 
prospection de marchés,  de collecte, de 
traitement et d’analyse de l’information 
économique et commerciale ainsi 
que de l’assistance aux exportateurs 
à l’international, notamment au titre 
des participations aux foires, salons 
et expositions spécifiques de produits 
algériens à l’étranger. 

Ce savoir faire trouve à se parfaire par le 
biais de la mise en œuvre de plusieurs 
programmes d’appui et d’assistance 
technique avec des partenaires étrangers 
telle que l’Union européenne, à travers le 
programme d’Appui à la mise en œuvre 
de l’Accord d’Association (P3A) géré par 
le Ministère du commerce, grâce auquel 
nombre d’actions ont été engagées en 
mobilisant les instruments spécifiques 
de la Politique Européenne de Voisinage: 
jumelages institutionnels, actions 
ponctuelles et opérations TAIEX. Le P3A 
poursuit ce type d’engagements à travers 
l’identification d’un ensemble d’action 
à réaliser par ces instruments. C’est 
le cas du projet PASSEM (Programme 
d’Appui spécifique à la Surveillance et 
l’Encadrement du Marché) qui est sur le 
point d’être lancé et qui sera doté d’une 
enveloppe de 5 millions d’euros.

Toutes ces initiatives entrent dans les 
priorités du Ministère du Commerce. 
Ainsi, la réduction du déséquilibre 
de notre balance commerciale passe 
inévitablement par le contrôle et la 
limitation des importations à travers 
la mise en œuvre efficiente des 
instruments de la politique commerciale 
de l’Algérie compatibles avec ses 
engagements internationaux visant la 
protection de la production nationale 
et du consommateur, mais aussi, par 
l’augmentation des exportations hors 
hydrocarbures qui constitue la solution 
durable. 
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du consommateur en sachant que 
toute avancée dans les pratiques de 
commercialisation des produits sur le 
marché domestique algérien contribue 
nécessairement à une meilleure qualité 
et sécurité des produits exposés à la 
concurrence internationale.

La mise à niveau des structures 
fonctionnelles d’ALGEX par le travail 
continu effectué ces deux dernières 
années ainsi que la prise en compte 
des recommandations des experts 
européens pour assurer la pérennité des 
résultats sont de nature à diversifier les 
postes d’exportation de l’Algérie grâce à 
l’acquisition de la méthodologie et des 
techniques d’analyse de l’intelligence 
économique et les prévisions en 
commerce extérieur. Simultanément, 
les nouveaux outils et méthodes de 
travail d’ALGEX offrent aux entreprises 
potentiellement exportatrices une 
capacité de conseil et d’accompagnement 
beaucoup plus proche et innovatrice.

Le projet de jumelage au profit d’ALGEX 
n’est pas le premier appui d’envergure 
de l’Union européenne au secteur du 
Commerce. D’autres projets à l’exemple 
de ceux qui ont trait à l’amélioration 
de la protection et de la sécurité 
des consommateurs ainsi que la 
modernisation et la consolidation des 
structures de contrôle et de surveillance 
du marché et qui ont fait l’objet du 
programme d’appui à la Facilitation du 
Commerce –FACICO-  entre mars 2009 et 
décembre 2011. 

Marquée par la contraction de ses 
recettes pétrolières et le déséquilibre 
de sa balance commerciale, l’Algérie 
poursuit ses efforts sans relâche pour la 
diversification de son économie à travers 
l’encouragement et le soutien des 
investissements nationaux et étrangers 
ainsi que l’accompagnement et le 
développement de ses exportations hors 
hydrocarbures.

La conquête de nouveaux créneaux 
commerciaux passe ainsi par une 
meilleure connaissance des marchés 
extérieurs et par un renforcement de 
l’accompagnement des exportateurs 
algériens. Chargée par l’État de contribuer 
au développement des exportations 
algériennes hors hydrocarbures, 
ALGEX vient de renforcer ses capacités 
opérationnelles en incorporant les 
meilleures pratiques internationales 
de soutien à l’exportation à travers un 
jumelage conduit avec les institutions 
homologues françaises et autrichiennes 
financé par l’Union européenne.

D’une part, ce numéro spécial de la 
Lettre du P3A, expose les résultats 
obtenus de ce jumelage de 24 mois, 
d’autre part il met en exergue les actions 
phares réalisées en faveur du Ministère 
du Commerce menées dans le cadre du 
Programme d’Appui à la mise en œuvre 
de l’Accord d’Association (P3A).

La clôture le 26 avril 2016 du Jumelage 
Institutionnel en faveur d’ALGEX 
constitue l’ occasion idoine pour 
donner un éclairage particulier à la 
mission du Ministère du Commerce à 
travers ALGEX dans la mise en œuvre 
d’une diversification de l’Économie 
Algérienne, mais aussi à la place de la 
coopération technique entre l’Algérie et 
l’Union européenne dans le domaine 
du commerce et de la protection 

Doté d’un budget de 6,25 millions d'euros, 
financé à hauteur de 5 millions par l'UE 
et de 1,25 million par l'Etat algérien, ce 
programme a été conçu dans le cadre du 
partenariat euro-méditerranéen et son 
enveloppe financière a permis la mise en 
place d'une assistance technique, d'un 
budget de formation de 800 000 euros et 
d'un marché d'équipement de 200 000 
euros.

D’autres actions, toutes liées aux volets 
de la concurrence et de la coopération 
économique prévus dans les dispositions 
de la feuille de route de l'Accord 
d’Association, ont été engagées par le 
P3A au profit du secteur du commerce. 

C’est le cas du projet de jumelage 
entre l'Algérie, la France, l’Italie et 
l’Allemagne, relatif à la concurrence. 
Financé à hauteur de 870 000 euros par 
l’UE, ce projet a permis la formation de 
150 cadres du Ministère du Commerce, 
des chefs d'entreprises et membres 
d'associations de consommateurs sur 
les règles et les principes du droit à la 
concurrence.

Notons enfin, que le P3A est un instrument 
d’appui et d’accompagnement important 
des politiques publiques ciblant la 
diversification des exportations hors 
hydrocarbures. C’est d’autant plus 
important que le secteur du commerce 
est un acteur principal dans l’élaboration 
et l’exécution de ces politiques. Il 
participe grandement, en effet, par la 
surveillance et le contrôle du marché, 
la diffusion des bonnes pratiques et des 
codes et usages, à l’amélioration de la 
qualité du produit algérien, condition 
sine qua non d’une compétitivité à 
même de garantir, à terme, l’émergence 
économique du pays. 
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- Depuis le passage du pays à 
l’Economie de marché dans les années 
90, le gouvernement algérien a pris 
plusieurs mesures pour promouvoir 
les exportations hors hydrocarbures. 
Il y a eu, entre autres, le soutien aux 
exportateurs algériens par le biais de 
l’ALGEX. Concrètement, comment se 
traduit l’appui de votre agence aux 
exportateurs algériens ?

Depuis plusieurs années le gouvernement 
algérien a mis en place un dispositif 
de soutien et d’aide aux entreprises 
pour promouvoir et développer les 
exportations hors hydrocarbures. 

Ce dispositif est constitué d’avantages 
fiscaux, de subventions pour le transport, 
des aides pour la promotion à l’étranger, 
l’amélioration des emballages, la mise 
aux normes des produits, la formation 
et pour bien d’autres aspects liés à la 
compétitivité des produits algériens sur 
les marchés étrangers. 

Dans ce dispositif, l’Agence ALGEX est 
chargée d’accompagner les entreprises 
algériennes et les aider à préparer 
leur approche des marchés étrangers. 
Concrètement, l’intervention d’ALGEX 
se fait à travers la mise à la disposition 

des entreprises d’informations 
commerciales et  réglementaires, des 
analyses et études de marchés, des 
opportunités commerciales, mais aussi à 
travers l’accompagnement sur les salons 
et foires à l’étranger.

Par ailleurs, ALGEX est chargée 
d’identifier et d’accompagner les 
filières et entreprises susceptibles 
de se développer à l’international, 
afin d’accroître le potentiel algérien 
d’exportation. 

- L'acte d’exporter est soumis à des 
contraintes et à des obstacles réels 
qu’il est nécessaire de lever le plus 
rapidement possible. A cet effet, une 
cellule  de suivi des exportations - dont 
Algex est membre-, a été mise en place 
par le Ministre du Commerce Monsieur 
Bakhti BELAIB. Quelles sont les missions 
de cette cellule?

La mission de cette cellule est d’identifier 
et prendre en charge les problèmes 
auxquels les exportateurs algériens font 
face et trouver des solutions concrètes 
et adéquates aux contraintes et 
obstacles rencontrés et soulevés par les 
exportateurs.

La cellule propose également des mesures 
de facilitations des procédures régissant 
l’encadrement des exportations, et fait le 
suivi de la mise en œuvre des mesures 
prises par les pouvoirs publics pour 
la diversification et la promotion des 
exportations.

Les contraintes rencontrées par les 
exportateurs sont examinées d'une 
manière approfondie, avec l'ensemble 
des secteurs concernés, lors des 
réunions du groupe de réflexion installé 
au niveau du Premier Ministère et dont 
les travaux doivent aboutir à la mise en 
place d’une stratégie de développement 
des exportations.

- Quel est l'état actuel des exportations 

hors hydrocarbures de l'Algérie?

En chiffres, les exportations hors 
hydrocarbures sont à une moyenne 
annuelle de deux (02) Milliards de $US, 
leur stagnation ces dernières années est 
due à la récession économique mondiale 
et la chute des prix du pétrole enregistrés 
à partir de 2014. 

Cependant, une nouvelle dynamique est 
engagée, cette année notamment, avec 

les surplus réalisés dans le domaine des 
productions agricoles et qui vont être 
destinés vers l’exportation. De même 
que beaucoup d’entreprises algériennes 
commencent à s’intéresser aux marchés 
étrangers, à s’orienter vers l’exportation 
et, pour celles qui exportent déjà, à 
diversifier leurs marchés. 

Par ailleurs, il y a lieu de signaler que 
les nouvelles entreprises intéressées 
par l’exportation sont issues de 
secteurs industriels diversifiés, tels 
que l’électricité,  l’électronique et 
l’électroménager, les détergents, 
les cosmétiques, l’agroalimentaire, 
la pharmacie, les matériaux de 
construction, et même les services 
notamment l’ingénierie et les services 
informatiques. 

Ce qui laisse à penser un développement 
des exportations hors hydrocarbures 
qui pourraient atteindre les 10 à 15 % 
du total de nos exportations durant les 
années à venir.

- En quoi la mise en œuvre du jumelage 
avec le P3A a-t-il été profitable à Algex 
et à ses équipes? 

La mise en œuvre du jumelage a permis 
aux équipes d’ALGEX de s’imprégner des 
expériences française et autrichienne 
en matière d’accompagnement et 
d’assistance à l’international aux 
entreprises qui cherchent à pénétrer des 
marchés étrangers ou à s’y installer. 

Les équipes d’ALGEX ont pu adapter les 
connaissances acquises et les appliquer 
aux programmes de l’Agence, leur 
appropriation des bonnes pratiques s’est 
traduite par l’élaboration, en interne, 
du système d’information et de ses 
composantes. 

La conception des bases de données, 
du nouveau site web, du plan 
de communication et du centre 
d’information commerciale sont 
l’illustration de la profitabilité du 
jumelage à notre Agence. 

Je n’oublierais pas de mentionner 
les bonnes relations humaines, de 
communication et d’échange qui se 
sont tissées entre les cadres d’ALGEX 
et les experts qui ont accompagné le 
déroulement du jumelage et qui ont 
contribué à sa réussite. 

Interview

Monsieur Hocine BOUBTINA
Secrétaire Général ALGEX

La Lettre du P3A
Numéro 32 /Avril 2016

3www.p3a-algerie.org

L'Interview



Jumelage sur le « Renforcement des capacités opérationnelles de l’Agence 
Nationale de Promotion du Commerce Extérieur en matière de Commerce 

Extérieur » 

bruts (0,23 %), des biens d’équipements 
industriels (0,04 %) et des biens de 
consommation non alimentaires (0,02 
%).

A ce propos, Monsieur le Premier 
Ministre Abdelmalek Sellal a appelé 
lors de la dernière édition de la 
Foire Internationale d’Alger (FIA) les 
entreprises algériennes publiques et 
privées à adopter une politique plus 
audacieuse en matière d'exportation, 
en souhaitant que l'année 2017 soit 
«l'année de l'exportation». 

Par ailleurs, s’adressant aux représentants 
du Crédit Populaire d’Algérie (CPA), il les 
a exhortés à diversifier les financements 
de cette banque aux secteurs hors-
hydrocarbures, considérant qu’« Il ne 
faut plus compter sur le pétrole comme 
unique ressource».  

Il est vrai que la chute brutale des cours 
mondiaux des hydrocarbures érige 
les autres alternatives en options « 
obligatoires », sachant que les ressources 
du pays ont accusé en 2015 un manque 

du Commerce Extérieur (ALGEX) qui 
œuvre, depuis sa création à mettre à la 
disposition des exportateurs des services 
d'appui diversifiés et une information 
fiable sur les domaines d'activités liés à 
l‘exportation. 

Cette œuvre, cependant, requiert des 
compétences, une expérience et une 
expertise dans ce domaine moyennant 
lesquelles l’Agence  peut jouer 
pleinement son rôle. Ces éléments, 
dont elle a un pressant besoin dans 
cette conjoncture particulière, peuvent, 
précisément, lui être assurés dans le 
cadre de la coopération avec l’Union 
européenne et par le biais d’un projet de 
jumelage 

Mettre fin à la mono exportation

Il y a lieu de noter que les hydrocarbures 
représentent à l’heure actuelle un 
peu plus de 97 % des exportations de 
l’Algérie. C’est dire que la part des autres 
produits est plus que négligeable. Elle 
est constituée essentiellement par des 
produits semi-finis, à raison de 2,24 % 
du volume global des exportations, des 
biens alimentaires (0,42 %), des produits 

Pour mettre fin à une situation des 
exportations de l’Algérie marquée 
par une écrasante prédominance des  
hydrocarbures, il est devenu impératif 
de diversifier les exportations hors 
hydrocarbures. C’est là un objectif 
prioritaire dans la stratégie de 
développement  économique du pays. 

A cet effet, il convient, en raison du 
caractère non intarissable de cette 
ressource, d’une part, et des fluctuations 
imprévisibles de son prix sur les marchés 
internationaux d’autre part, de valoriser 
d’autres produits afin de les rendre 
éligibles à l’exportation par une meilleure 
attractivité. 

Pour cela, les producteurs algériens 
ont le plus urgent, besoin d’un 
accompagnement afin, non seulement 
de hisser leurs produits au niveau 
des normes internationales requises 
mais également, de parvenir à une 
maîtrise des mécanismes propres à 
leur permettre un accès compétitif aux 
marchés extérieurs. 

C’est l’une des missions essentielles 
de l’Agence Nationale de Promotion 

Un partage d’expertise et de savoir-faire
Le jumelage relatif au «Renforcement des capacités opérationnelles de l’Agence Nationale de Promotion 
du Commerce Extérieur en matière de Commerce Extérieur (ALGEX)» qui s’est clôturé le 25 avril 2016 a été 
un projet de coopération important qui a touché un enjeu majeur pour l’économie algérienne : celui de 
développer ses exportations hors hydrocarbures et diversifier son économie ». 
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à gagner de l’ordre de 33 à 35 milliards 
de dollars. 

Il en résulte une contraction drastique 
du Fonds de Régulation des Recettes 
(FRR) et un accroissement de la dette 
publique interne et des décisions fermes 
du gouvernement algérien telle que la 
validation d’un modèle de croissance 
de l'économie nationale et un cadrage 
budgétaire du programme quinquennal 
2015/2019 prenant en compte la 
dégradation possible des cours des 
hydrocarbures.

En matière de diversification des 
exportations, des mesures ont été 

mises en place, à l’instar de la création 
d’organismes de soutien et d'appui à la 
stratégie de promotion du commerce 
extérieur. 

Il en est ainsi de l’ALGEX, créée suite à 
la refonte de PROMEX (Office algérien de 
la promotion du commerce extérieur), 
par la révision de ses statuts, missions, 
prérogatives et attributions et qui vise 
à la mise en relations d'affaires et à la 
promotion des produits des entreprises 
algériennes. 

Le Conseil National Consultatif de 
Promotion des Exportations (CNCPE) qui 
a pour missions la définition des objectifs 
et de la stratégie de développement 
des exportations ; de L’ANDI, Agence 
Nationale de Développement de 

l'Union européenne et l’Algérie dans le 
secteur économique et commercial. 

Une coopération qui s’effectue dans un 
contexte particulier, celui de l’ouverture 
du pays vers de nouveaux marchés dans 
la Grande Zone Arabe de Libre-échange 
(GZALE) et la poursuite de la négociation 
pour l’adhésion à l'OMC. 

En octobre 2007, l’UE a adopté une 
stratégie visant à mieux intégrer des pays 
partenaires dans le système mondial du 
commerce et augmenter les bénéfices 
potentiels que ces pays peuvent en tirer. 
L’Algérie bénéficie aussi du Système 
Généralisé de Préférences (SGP) de l’UE. 

Les relations entre l’UE et l’Algérie 
s'inscrivent également dans un 
cadre politique plus large, celui du 
Partenariat Stratégique Afrique-Union 
européenne auquel 80 Chefs d'Etats et 
de Gouvernements, dont l'Algérie, ont 
adhéré ensemble lors du sommet tenu à 
Lisbonne en décembre 2007. 

Articulée autour de huit partenariats 
thématiques, cette Stratégie Commune 
euro-africaine intègre les thèmes 
identifiés comme prioritaires dans la FdR, 
notamment les questions commerciales.

l’Investissement ; du FGAR, Fonds de 
Garantie aux PME et de l’ANDPME, 
Agence Nationale du Développement 
des PME.

S’agissant de l’Algex, dont le rôle est 
déterminant dans la stratégie de 
dynamisation du commerce extérieur, 
elle a bénéficie  d’un projet de jumelage 
avec l’Union européenne susceptible, de 
lui permettre d’agir comme un stimulant 
efficace en matière de promotion du 
produit algérien. 

Le projet de jumelage a apporté de 
fait, un appui concret aux exportations 
algériennes hors-hydrocarbures. 

 

Il s’agit d’une coopération triangulaire, 
soutenue par l'UE dans la perspective 
de permettre à l'Algérie de renforcer 
ses capacités de promotion des 
exportations grâce à l'apport des 
institutions nationales de deux grands 
pays exportateurs européens (Autriche 
et France), deux pays disposant d'un 
système performant de promotion des 
exportations et d'un tissu extrêmement 
riche d'entreprises de toutes les 
tailles, telles que les PME dynamiques, 
innovantes, ouvertes sur le monde et 
dans leur écrasante majorité relevant du 
secteur privé.

Il est bon de noter que ce projet trouve 
sa juste place dans la coopération 
technique qui s’est instaurée entre 
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Aussi, 15 cadres d’ALGEX ont pu découvrir 
grâce à leurs visites dans les deux 
états membres de l’Union européenne 
(France et Autriche) les méthodes et 
outils dédiés à l’analyse économique 
ainsi que l’utilisation de base de données 
sur les entreprises. Ce qui a permis une 
immersion totale des cadres de l’Agence 
dans le fonctionnement des structures 
opérationnelles de ses deux partenaires 
dans le jumelage Business France et 
Advantage Austria.

- Renforcement de la compétence 
d’Algex dans l’accompagnement 
des entreprises : 

Grâce  à ce jumelage, les cadres d’Algex 

disposent désormais d’instruments 

d’accompagnement et de conseil aux 

entreprises exportatrices : 

- La formation de 13 cadres 

à la méthode du diagnostic du 

processus d’exportation en atelier 

de 10 entreprises algériennes ;

- Meilleure structuration 
de l’activité « intelligence 
économique » : 

Plusieurs experts des 3 Etats Membres 
ont été mobilisés pour la réalisation de ce 
résultat qui devrait permettre aux cadres 
d’Algex de disposer  à la fois d’une vision 
globale de l’intelligence économique, 
de nouvelles sources d’information 
pertinentes sur les marchés mais 
acquérir également une base de données 
centrale à toute l’Agence, une maitrise 
des outils de veille stratégique et un site 
web performant. 

- Renforcement des compétences 
des cadres d’Algex pour effectuer 
des études analytiques et 
prévisionnelles en relation avec 
le commerce international : 

Le e-commerce et le digital émergent 
comme nouveau vecteur d’exportation 
et intéresse les entreprises. A cet effet, 
un séminaire d’une grande importance 
a été organisé. Il a réuni plus de 100 
participants dont 40 cadres d’ALGEX. 

Celui-ci a permis de faire émerger 
le besoin de création d’un Cluster «  
Promotion à l’International du savoir 
faire des entreprises algériennes en 
matière de numérique ». 

- L’élaboration par 15 cadres 

d’un guide de l’exportateur 

destiné aux chefs d’entreprises ;

- Formation de 12 cadres sur 

les difficultés liées à l’exportation 

et aux moyens pour les diminuer 

permettant ainsi un meilleur 

accès  à des marchés extérieurs ;

- 02 visites d’études en Autriche 

et en France pour 12 cadres 

portant sur les dispositifs de 

promotion des exportations 

et d’accompagnement des 

exportateurs dans les organismes 

d’appui au commerce extérieur.

Jumelage sur le « Renforcement des capacités opérationnelles de l’Agence 
Nationale de Promotion du Commerce Extérieur en matière de Commerce 

Extérieur »

Résultats du jumelage : 
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par l’UE devant contribuer à l’atteinte 
des objectifs du titre V de l’Accord 
d’Association (AA) « Coopération 
Economique » qui soutient l’Algérie en 
vue d’un développement économique 
durable.

Le contrat de jumelage, portant 
sur le renforcement des capacités 
opérationnelles d’ALGEX en matière de 
commerce extérieur, mis en œuvre par 
le Ministère du Commerce, s’intègre 
dans les activités de jumelage financées 

L’objectif du contrat était d’améliorer 
les méthodes de travail des directions 
opérationnelles de l’Agence en matière 
de traitement et diversification 
de l’information économique, de 
production d’études de marchés, de 
notes de conjoncture et prospective, 
de promotion des produits algériens et 
d’accompagnement des exportateurs sur 
les marchés internationaux.

Le contrat de jumelage, d’un montant 
de 1 450 000 euros a été notifié le 3 
avril 2014 et clôturé le 25 avril 2016. Il a 
enregistré 64 semaines d’activités et 24 
mois de mise en œuvre. Le jumelage a 
couvert un ensemble de 22 activités et 
a nécessité l’intervention de 33 experts 
répartis sur 136 missions correspondant 
à 652,5 hommes/jours (H/J) sur un total 
de 620 H/J prévus initialement dans le 
contrat. La clôture du programme fait 
apparaitre un ratio d’utilisation en H/J de 
105 %.

Résultats du jumelage : 

Le jumelage en chiffres

Contribution

Par Alain Boutebel, Conseiller Résident de Jumelage

Bilan du jumelage 
portant sur le « 
renforcement 
des capacités 

opérationnelles 
d’ALGEX en matière 

de commerce 
extérieur »

7www.p3a-algerie.org

La Lettre du P3A
Numéro 32 /Avril 2016F    CUS



- Rénové le Centre d’Information 
Commerciale (CIC) / une Maison 
de l’Exportateur  plus accueillante.

d) Organisation et communication en 
interne, ALGEX: 

a établi des modes opératoires 
pour mieux travailler en mode inter 
directionnel (sur la base de données, 
site web,…), une lettre interne « ALGEX 
Family » pour améliorer l’information en 
interne. L’Agence dispose d’un système 
de management de la qualité. 

C- Pour s’assurer de la 
pérennisation des acquis du 
jumelage, il conviendrait  
qu’ALGEX :

a. reçoive de sa tutelle des moyens 
budgétaires additionnels pour 
l’aménagement du Centre 
d’information Commerciale (CIC), 
pour l’acquisition d’ordinateurs 
performants indispensables à la 
mise en pratique des acquis du 
jumelage.

b. soit présente dans les wilayas 
pour être à l’écoute des 
entreprises, mieux les conseiller 
et les préparer aux exigences du 
commerce international,

c. bénéficie d’une représentation 
au sein des services de quelques 
ambassades algériennes à 
l’étranger pour informer et 
accompagner les entreprises dans 
leur démarche à l’exportation sur 
les marchés les plus significatifs. 

d. poursuive sa réorganisation 
interne et incite ses agents à 
travailler en mode projet. Cet 
aspect est absolument essentiel.

Afin de consolider les avancées 
enregistrées grâce au contrat de 
Jumelage, la direction générale d’ALGEX 
pourrait utilement solliciter de la part 
de l’Union Européenne un complément 
de missions d’expertises techniques 
sur certains sujets qu’elle jugera utile 
d’approfondir.

Des experts français (20), autrichiens 
(11) et belges (2) se sont attachés 
à développer les compétences  du 
personnel d’ALGEX et atteindre des 
résultats obligatoires (livrables) dans les 
domaines suivants :

a) Intelligence économique : 

- Connaissance de l’offre 
algérienne : une conception d’une 
base de données d’exportateurs 
est en phase de finalisation ; un 
cahier des charges d’une Galerie 
virtuelle est livrée pour  présenter 
les produits d’un cœur de cible de 
150 entreprises exportatrices les 
plus régulières.

- Analyse de  la demande 
mondiale pour repérer les marchés 
porteurs : une méthodologie 
est fournie en matière de veille 
économique et règlementaire, 
de recherche et traitement 
statistiques. Les cadres d’ALGEX 
ont une compréhension du 
contexte du commerce mondial 
afin de négocier les accords 
multilatéraux et bilatéraux au 
plus près des intérêts algériens. 
Ils ont une connaissance du 
fonctionnement de l’OMC,  savent 
faire  des simulations d’impact 
d’une adhésion de l’Algérie sur 
les entreprises exportatrices 
(maîtrise des logiciels d’analyse 
TRIST et WIST).

b)  Orientation, accompagnement et 
suivi des entreprises, les cadres d’ALGEX :

- Maitrisent la méthode du 
Diagnostic pour mieux orientation 
les exportateurs potentiels sur les 
marchés adaptés à leurs produits, 
et les outils de programmation 
évènementielle : livrables réalisés 
des manuels interne et externe. 

- Disposent d’un guide de 
l’exportateur et des outils de 
développement des opportunités 
d’affaires.

c)  Communication externe, l’Agence a :

- Développé un nouveau 
site Web, établi un plan de 
communication et mis en place un 
service de relation avec la Presse. 
La direction de la Communication 
est structurée pour améliorer la 
visibilité de l’Agence vis-à-vis de 
l’extérieur.  

A- Situation de départ
Les exportateurs algériens n’étaient pas 
bien préparés à affronter la concurrence 
internationale sur les marchés tels que la 
Grande Zone de Libre Echange (GZALE), 
l’UE et plus globalement les pays 
membres de l’Organisation Mondiale du 
Commerce (OMC). 

Informer, conseiller et soutenir les efforts 
des entreprises pour mieux appréhender 
les contraintes de la concurrence 
internationale et les vicissitudes du 
commerce mondial, imposent à ALGEX 
une refonte de ses méthodes de travail. 

Dans un passé récent, l’Agence avait tenté 
quelques réformes de ses structures par 
le biais de plusieurs programmes et aides 
aussi bien bilatérales (Optimexport-AFD, 
Diagnostic d’Algex-AFD, EnAct-Canada)  
que multilatérales (TAIEX-UE).

Cependant, en dépit de l’application 
de ces programmes, ALGEX ne 
disposait toujours pas de base de 
données d’entreprises centrale, ni 
de méthodologie de collecte et de 
traitement de l’information statistique 
et règlementaire. Les études de 
conjoncture, de prospective et de 
prévision économique étaient réalisées 
à partir de méthodes et d’outils 
statistiques dépassés. Des secteurs 
importants tels que celui des services et 
du numérique, voire du digital, étaient 
peu connus d’ALGEX qui se concentraient 
sur les secteurs traditionnels, agricole, 
agroalimentaire et industriel. 

Le rôle et les prestations de l’Agence, peu 
connus des entreprises situées en dehors 
du grand périmètre de la capitale en 
raison de l’absence de réseau régional, 
n’étaient pas assez visibles en raison 
d’une communication insuffisante. 

L’Agence ne disposait pas de cadre 
méthodologique pour orienter, préparer 
et accompagner les entreprises sur 
les marchés étrangers. Enfin, ALGEX 
n’avait pas mis en place de démarche 
qualité susceptible d’intégrer cohérence 
et synergie au sein des directions 
opérationnelles.

B- Le bilan du jumelage est positif : 

les objectifs ont été atteints en dépit 
d’une absence regrettable de matériels 
et logiciels informatiques et d’une liaison 
internet insuffisante et irrégulière. 
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2 ans de collaboration, 11 experts 
et 240 personnes/jour
Tels sont quelques indicateurs sur la 
contribution Autrichienne au jumelage 
de l’Union européenne au profit de 
l'ALGEX, auquel ont contribué les 
agences de promotion du Commerce 
extérieur ADVANTAGE AUSTRIA et 
Business France.

Les thématiques principales - réparties 
en trois volets – et qui ont été traitées 
par les experts autrichiens se résument 
comme suit :

1. Intelligence économique

- Collecte d’informations 
: Utilisation des bases de 
données sur les entreprises et les 
exportateurs

- Base de données interne : Mise 
au point d’une base de données 
des clients (adhérents) d’ALGEX, 
un CRM (Costumer Relationship 
Management)

- Etudes sur l’export de Services 
: Développement des capacités 
d’analyse : études-pilotes sur les 
services

- Etudes de marché : Préparation 
de fiches produits-marchés

- Communication interne : 
Développement d’une newsletter 
(Lettre périodique) interne « 
ALGEX Family »

2. Etudes analytiques et 
prospectives

- Commerce international 
: Analyse du commerce 
international : rédaction de notes 
de conjoncture

- OMC : Rédaction d’une étude-
pilote  sur les questions liées à 
l’OMC

- Accords Commerciaux : 
Analyser les impacts des régimes 
et les accords commerciaux

- Outils de prévision : Utilisation 
de logiciels d’analyses statistiques 
et économétriques avec 
application sur une étude-pilote

- �-Commerce : Séminaire 
de sensibilisation des acteurs 
économiques sur les questions 
d’e-Commerce

3. Accompagnement  des 
entreprises

- Guide de l’Exportateur : Mise 
à disposition d’un guide aux 
exportateurs pour une meilleure 
utilisation des instruments 
d’accompagnement

- Guide des Evènements : 
Manuel interne d’ALGEX sur 
l’organisation et la participation 
aux évènements et Manuel 
destiné aux participants

- D é v e l o p p e m e n t  d e s 
opportunités d’affaires : 
Formation en immersion dans le 
bureau d’ADVANTAGE AUSTRIA

- Galerie Virtuelle : Promotion 
des produits algériens à travers 
un portail-Internet sur le site 
d’ALGEX

- Identification des obstacles 
aux exportations et formulation 
des recommandations pour leur 
élimination

- Avec ce jumelage ALGEX 
a atteint un niveau de service 
qu’elle n’a pas connu auparavant. 
Et nous sommes fiers de cette 
réussite. 

Maintenant, il faut faire connaitre ce 
service à travers le territoire national et 

à toutes les industries.

Ceci nécessite une collaboration de 
tous les partenaires activant dans ce 
domaine : la CACI, le FCE, l’ANEXAL ainsi 
que les associations et organisations 
professionnelles pour que chaque 
producteur, dès qu’il pense Export, 
pense également ALGEX. Il faut qu’ALGEX 
soit partenaire incontournable pour 
toute activité d’internationalisation 
des entreprises Algériennes. Mais il 
faudra aussi que les pouvoirs publics 
reconnaissent cette fonction et dote 
ALGEX avec les moyens et dispositions 
de pouvoir agir comme elle le peut 
maintenant. 

Un argument qui devrait convaincre 
chacun qui doute : selon une étude de 
« International Trade Centre (ITC) » 
de l’OMC (www.intracen.org), chaque 
US-Dollar investi dans une agence de 
promotion d’exportation produit 87 
US-Dollar d’exports supplémentaires 
et permet de produire un PIB 
supplémentaire de USD 384,- (voir 
graphique en dessous) :

 

A ce stade aussi la composante humaine 
de ce projet doit être mise en évidence. 
Non seulement pendant les 240 jours, 
mais aussi dans les trois visites d’études 
auxquelles a participé une quinzaine 
d’experts d’ALGEX se sont formés 
des liens d’amitiés qui dureront et 
rapprochent dorénavant nos deux pays.

A cette occasion il nous est agréable 
d’adresser toute la gratitude aux 
experts Autrichiens: David BACHMANN, 
Michael BERGER, Christian GESSL, 
Gustav GRESSEL, Markus HAAS, Esther 
MACA, Christoph PLANK, Pierre PRUNIS, 
Manfred SCHMID, Philipp SCHRAMEL 
et Leander TREPPEL ainsi que tous les 
participants Algériens qui ont contribué 
avec beaucoup d’engagement et de 
passion à la réussite de ce jumelage !

Un grand Merci s’adresse également à 
M. KHEMNOU (ex-PDG d’ALGEX), à M. 
CHITTI ainsi qu’au CRJ M. Alain BOUTEBEL 
et son assistante Dihia MEHENNI.

Markus HASS

Contribution

Conseiller Commercial Advantage 

Austria / Ambassade d’Autriche en 

Algérie, Chef de projet Junior
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d’une collaboration étroite avec ses 
homologues, autrichiens d’ADVANTAGE 
AUSTRIA et belges d’AWEX qui ont 
accepté de participer à l’aventure. 

33 experts européens ont ainsi effectué 
tout au long de ces deux années 
136 missions dans les domaines de 
l’intelligence économique, de l’analyse 
des règles du commerce mondial et de 
l’accompagnement des entreprises sur 
les marchés extérieurs et permis à une 
centaine de cadres d’ALGEX d’acquérir 
de nouveaux outils leur permettant ainsi 
d’enrichir considérablement la qualité 
de leurs services d’appui aux entreprises 
algériennes :

Les équipes d’ALGEX sont aujourd’hui 

notamment capables :

- En termes de Veille 
économique,  de produire dans des 
délais raisonnables des analyses 
pays/produits, complètes, 
de qualité grâce à la prise en 
compte de sources statistiques, 
économiques et réglementaires 
diversifiées ;

- De  détecter de nouvelles 
entreprises exportatrices grâce 
à la réalisation d’études de 
débouchés performantes, à la 
maîtrise d’outils de détection 
d’opportunités d’affaires et leur 
capacité à réaliser des diagnostics 
export ;

- D’accompagner et de suivre 
les entreprises entrées dans une 
démarche commerciale,  grâce à 
un nouveau guide de l'exportateur 
et une base de données sur les 
entreprises algériennes dotée de 
fonctionnalités permettant son 
exploitation par les opérationnels 
de toutes les directions ;

- De communiquer en externe 
grâce à un nouveau site Web et 
des méthodes rédactionnelles 
renouvelées, plus commerciales 
et accrocheuses.

BUSINESS FRANCE est depuis presque 
10 ans aux côtés d’ALGEX. Entre 2007 et 
2011 grâce à l’appui de l’Agence française 
de développement, BUSINESS FRANCE a 
œuvré au renforcement des capacités 
commerciales de l’agence ALGEX et de 
la Chambre Algérienne de Commerce et 
d’Industrie – CACI en formant certaines 
de leurs équipes aux techniques du 
commerce international, coachant 
des PME algériennes et organisant le 
salon DJAZAIR EXPORT 2011. En 2012, 
le Ministère du Commerce algérien 
convaincu de la nécessité de mettre en 
œuvre un programme plus profond et 
plus global, permettant de donner des 
méthodes et des outils performants 
à l’ensemble des équipes de l’Agence 
en charge de l’internationalisation des 
entreprises, a décidé de solliciter l’appui 
de l’Union européenne. C’est ainsi qu’est 
née l’idée d’un jumelage institutionnel 
qui marqua un nouveau tournant dans 
nos relations avec ALGEX.  

Pour l’Agence BUSINESS FRANCE, le 2 
mars 2014 fut en effet le début d’un 
engagement non plus de quelques-uns 
de ses collaborateurs mais bien de 
toutes ses directions qui ont accepté 
de s’organiser ensemble pour opérer 
un transfert de leur savoir-faire le 
plus cohérent et complet possible 
pendant 24 mois. Ce fut aussi le début 

Elles ont aussi été initiées à la démarche 
qualité utile pour définir les tâches 
de chacun et bannir les fonctions 
redondantes ainsi que pour assurer 
un service aux entreprises de qualité 
constante grâce au respect de modes 
opératoires écrits à cette occasion. 

L’équipe de communication d’ALGEX est 
prête à mettre en œuvre ses plans de 
communication externe et interne et 
poursuivre sa nouvelle lettre interne, « 
ALGEX Family », de plus en plus attendue 
chaque mois ! 

ALGEX a un personnel compétent et 
motivé. Il a acquis, grâce au jumelage 
de nouveaux outils qui ont accru sa 
technicité et amélioré ses méthodes de 
travail.  « Il faut absolument que cela 
se sache et qu’elle partage ses acquis 
avec d’autres institutions » ont insisté 
les représentants de la délégation 
de l’Union européenne et de l’UGP 
lors du dernier comité de pilotage. La 
technique du diagnostic Export doit, 
par exemple, pouvoir être pratiquée par 
les chambres de commerce, les mieux 
placées pour prospecter et détecter sur 
leurs territoires de nouvelles entreprises 
exportatrices.

ALGEX pourrait aussi avoir des bureaux 
de représentation ou des correspondants 
privilégiés dans des pays cibles ou encore 
conclure des accords de partenariats 
avec des Willayas, des chambres et 
des fédérations professionnelles qui 
prévoiraient un calendrier annuel 
d’actions de mobilisation et d’orientation 
d’entreprises par filière sectorielle sur 
des marchés porteurs. 

Ce jumelage n’est que le début d’une 
nouvelle aventure pour ALGEX mais il 
marquera certainement l’histoire de 
BUSINESS FRANCE, de par sa composante 
multilatérale (algérienne, française, 
autrichienne et belge)  et sa durée, mais 
aussi de par la qualité de l’engagement 
de ses experts et des échanges entre les 
parties algériennes et européennes.  

Le contrat de jumelage s’est officiellement 
achevé le 26 avril 2016 mais les relations 
confraternelles  entre experts vont 
se poursuivre tant le succès d’ALGEX 
est aussi devenu l’affaire de BUSINESS 
France et d’ADVANTAGE AUSTRIA !

Bénédicte de Baillenx

Bénédicte de BAILLENX

Contribution

En charge chez Business France du 

pilotage des bureaux Afrique 

Chef de Projet Principal
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- Le toilettage de la législation 
nationale.

- La mise au point de 
questionnaires et d’instructions 
méthodologiques internes pour 
conduire les enquêtes.

- La formation à leur utilisation 
par les agents du Ministère du 
Commerce.

- La formation d’un groupe 
de formateurs au Ministère du 
Commerce, pourvu des documents 
pédagogiques appropriés pour 
sensibiliser les autres parties 
prenantes dans le système des 
défenses commerciales.

Le Ministère du Commerce a bénéficié 
depuis le lancement du P3A de : 10 
opérations TAIEX sous forme de 2 
séminaires, 7 missions d’experts et 1 
visite d’études. 

Ces missions ont concernés plusieurs 
organismes et directions relevant du 
Ministère du Commerce et ont portés 
sur divers thèmes dont : la consolidation 
des appuis apportés aux exportateurs 
(ALGEX) l’Amélioration du Contrôle du 
Marché, l’appui au contrôle des produits 
importés, aux procédures de traçabilité 
et l’identification et la surveillance de 
la conformité des produits à risque 
(La Direction Générale du Contrôle 
économique et de la répression des 
fraudes), l’appui au développement des 
entreprises (La chambre algérienne du 
Commerce).

Le Ministère du Commerce et ses 
organismes ont bénéficié depuis 
la création du P3A d’un nombre 
important d’actions ponctuelles 
et de missions TAIEX. 

Les actions ponctuelles initiées au profit 
du Ministère du Commerce, s’inscrivent 
non seulement dans  l’objectif d’assurer 
les conditions idoines à la production 
d’une offre optimale et compétitive 
ayant une place de choix sur les marchés 
extérieurs, mais aussi dans celui de 
renforcer les compétences par la 
formation visant ainsi l’amélioration du 
service public.

C’est en ce sens qu’ont été menées des 
actions portant sur : le renforcement 
de la qualité et de la conformité des 
produits en les mettant aux normes 
internationales ;  la préparation d’un 
programme d’envergure pour passer 
d’une logique purement de contrôle du 
marché à une approche de surveillance 
de marché, et le renforcement des 
compétences des agents de l’Etat par la 
formation continue afin d’améliorer le 
service public offert au citoyen. 

L’actuelle Action Ponctuelle en faveur 
de la sous direction des défenses 
commerciales du Ministère du 
Commerce s’inscrit dans cette optique. 

Elle a débuté le 11 avril 2016 et 
consiste à poursuivre le programme 
de formation mis en place  pour les 
cadres du Ministère du Commerce à la 
mise en œuvre de mesure de défense 
commerciale compatibles avec les 

Le P3A et le secteur du Commerce, un appui conjugué au pluriel 

accords de l’Organisation mondiale du 
commerce. 

La première phase de cette action a eu 
lieu du 27 septembre au 8 octobre 2015 
et a permis de conduire une formation 
de 8 jours sur les aspects pratiques 
de la mise en œuvre de mesures de 
défense commerciales. Trois experts 
internationaux ont été mobilisés pour 
cette action. 

Les bénéficiaires en ont été l’ensemble 
de l’équipe de la sous-direction des 
défenses commerciales au Ministère du 
Commerce et les représentants d’autres 
administrations/organisations (Affaires 
Etrangères, Douanes, Agriculture, 
Industrie, ALGEX, CACI, IANOR).

A travers une analyse rapide, l’expertise 
a toutefois montré qu’il existait 
des différences notoires entre les 
dispositions de l’OMC et la législation 
nationale, notamment :

- Des lacunes « minimalistes » 
ne donnant pas plein effet aux 
pouvoirs donnés par les accords 
de l’OMC.

- Un manque de consolidation/
concordance entre les décrets et 
leurs arrêtés d’application porteur 
d’ambigüités sur l’exécution 
pratique des textes à appliquer.

Au terme de cette Action Ponctuelle, les 
autorités algériennes, représentées par 
le Ministère du Commerce  ont exprimé 
le besoin d’actions complémentaires 
concernant :

Les "Actions Ponctuelles"
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Programme  d’Appui
à la mise en œuvre de l’Accord d’Association

Programme  d’Appui
à la mise en œuvre de l’Accord d’Association

Programme  d’Appui
à la mise en œuvre de l’Accord d’Association

POUR TOUT RENSEIGNEMENT SUR LE P3A CONTACTEZ-NOUS : 
Unité de gestion du programme - UGP 
Palais des expositions, Pins Maritimes, Mohammadia, Alger
Tel. : +213 21.21.07.95 - +213 21.21.94. 01/02  fax : +213 21.21.04.12 
Web : www.p3a-algerie.org
La lettre d‘information du P3A est publiée régulièrement.
Envoyez nous vos commentaires par e-mail à l‘adresse : lettre@p3a-algerie.org

Le contenu de cette publication ne peut aucunement être considéré comme reflétant le point de vue de l’Union européenne

TOUT CE QU’IL FAUT SAVOIR SUR LE P3A ET SES INSTRUMENTS

LE PROGRAMME 
P3A

L’ ACTUALITÉ DU P3A

LE PROGRAMME D‘APPUI À LA MISE EN ŒUVRE DE L‘ACCORD D‘ASSOCIATION (P3A) est une 
initiative conjointe des administrations algériennes et européennes ayant comme finalité le 
transfert des compétences techniques pour réussir, impulser et consolider le rapprochement 
des deux parties dans le cadre du libre commerce et du développement économique et social 
instauré dans le partenariat euro-méditerranéen comme suivi du processus de Barcelone. Le 
P3A repose sur la qualité de l‘accompagnement et la mise à disposition des instruments 
d‘appui institutionnel et technique (Jumelage et TAIEX) visant à faciliter la mise en œuvre de 
l‘Accord d‘Association dans toutes ses dimensions.

LE P3A S'APPUIE SUR DES OUTILS DE DIFFUSION ET D’INFORMATION, notamment un site Web 
indépendant et la présente Lettre d’Information. L’objectif est de faire connaître les activités, 
les résultats et les informations relatives au Programme et à la mise en œuvre de l’Accord. 
Ces informations sont également publiées et diffusées à travers les médias algériens, fidélisés 
dans le Club de Presse du P3A. Le site Web du P3A permet, en même temps, la participation 
active des administrations algérienne et européenne dans l’exécution du programme.

LE JUMELAGE ISTITUTIONNEL
Le Jumelage institutionnel est un instrument de coopération entre un service public d’un pays partenaire et 
l’institution équivalente dans un État membre de l’Union Européenne. Il permet d’améliorer et de moderniser les 
lois, les réglementations et l’organisation des administrations du bénéficiaire en se rapprochant de l’acquis l'UE. 
Les Jumelages sont fondés sur la base de compromis entre les partenaires, qui se fixent des objectifs précis pour la 
résolution de problèmes systémiques. Un Jumelage est un véritable contrat de partenariat entre les administrations 
et constitue un engagement sérieux, concrétisé par la coopération et l’échange de pratiques entre les parties pour 

une durée d’exécution allant en moyenne de 18 à 24 mois.

ASSISTANCE TECHNIQUE ET ÉCHANGE D'INFORMATIONS
TAIEX est l’acronyme pour Technical Assistance and Information Exchange, c’est à dire, Assistance Technique et 
Échange d’Informations. Les actions TAIEX sont des missions spécifiques pour améliorer le fonctionnement des 

administrations du Bénéficiaire (dans ce cas l’Algérie) à partir d’expertise sur les bonnes pratiques et sur les aspects clés de la 
réglementation et de l’acquis de l’Union. Les actions TAIEX peuvent prendre trois formes : missions d’experts en Algérie (durée 
maximale de 5 jours), séminaires en Algérie pour la transmission des éléments de l’acquis de l’Union à un large public (max. 2 jours) 
et visites d’études de fonctionnaires algériens dans les institutions des États Membres de l’Union Européenne (max 5 jours).

CRÉÉ LE CHANGEMENT ENSEMBLE
SIGMA est la contraction de l’appellation du programme en anglais : « Support for the Improvement in Governance and 
Management » ou en français : « aide à l’amélioration des institutions publiques et des systèmes de gestion ». SIGMA 
est une initiative conjointe de l’OCDE et de l’UE. Son financement est assuré par l’UE. La conduite des opérations, 
de l’identification des projets à leur mise en œuvre, est du ressort de l’OCDE.  Créé en 1992 dans le cadre de l’appui 

aux pays candidats à l’élargissement de l’UE, l’instrument SIGMA a été adapté ensuite  aux pays de  la région du voisinage en 
2009.  Des responsables  du programme  SIGMA (fonctionnaires internationaux) et de fonctionnaires empruntés à court terme à 
leurs administrations respectives des États Membres participent, aux côtés des responsables et fonctionnaires issus d’institutions 
publiques du pays bénéficiaire,  aux ateliers, séminaires et autres activités dans le cadre du programme SIGMA.

LES INSTRUMENTS DU P3A

UN COMPLÉMENT NÉCESSAIRE
Les ACTIONS PONCTUELLES, de courte ou moyenne durée, centrées sur une problématique donnée, permettent 
de circonscrire le problème identifié et exposé dans la demande et de proposer des solutions techniques. A titre 

d’exemple, elles ont concerné le domaine de la Normalisation par des diagnostics et des expertises pour des mises à niveau requises 
pour l’accès aux normes et standards de qualité. De nombreuses actions ont été menées dans d’autres secteurs stratégiques. 

PROGRAMME D'APPUI À LA GOUVERNANCE POLITIQUE ET ÉCONOMIQUE EN ALGÉRIE
SPRING est l’acronyme pour « Soutien au Partenariat, à la Réforme et à la Croissance inclusive ». Il a été initié en 
2011, pour accompagner les pays du Voisinage Sud suite aux événements du Printemps arabe. Adopté au bénéfice 
de l’Algérie par la Commission européenne, ce programme vise à renforcer les institutions de gouvernance dans 

les domaines économique et politique. Ses objectifs consistent à consolider l'Etat de droit, y compris l’accès à la justice, à renforcer 
la lutte contre la corruption, à encourager la participation de tous les citoyens aux processus de développement, et à améliorer le 
suivi de la gestion des finances publiques.
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